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COMPTE RENDU PROVISOIRE *
EQUIPEMENTS MECANIQUES

* Ce rapport provisoire ne peut en aucun cas se substituer au rapport définitif

l Le rapport définitif comprend l'ensemble des résultats et référentiels inhérents à notre système qualité.

l La vérification est réalisée conformément aux dispositions contractuelles.

l Le chef d'établissement doit consigner sa conclusion sur le registre de sécurité.

Vérification effectuée du : 04/05/2023

Intervenant :

Mr KARL RIGOMMIER Remis à Mr le : 04/05/2023

Signature : Visa Pour reçu :

ACCREDITATION N° 3-2016

LISTE DES SITES ET PORTÉES

SUR WWW.COFRAC.FR

Apave Exploitation France, Société par Actions Simplifiée sise 6 Rue du Général Audran 92412 Courbevoie Cedex
immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 903 869 618
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EQUIPEMENTS VERIFIES le : 04/05/2023
Désignés par contrat ou convention

EQUIPEMENTS MECANIQUES
 Date : 04/05/2023

Ets : 4050818.4050818

2249754-001-1
N° : RP-09438533-021

Désignation Fabricant Repères N° Identification

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13017 Production
Chariot élévateur CA

6781704

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13135 Production
Chariot élévateur CA

6808143

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 800 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 750

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Organes non vérifiés :

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Attaches - Non vérifié : Les attaches de la chaîne de levage ne 
sont pas vérifiables sans démontage. Voir les instructions du fabricant pour réaliser la procédure et la 
périodicité de leurs examens, à reporter dans le carnet de maintenance.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -Production
Chariot élévateur CA

6610406

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 800 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 750

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
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Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Organes non vérifiés :

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Attaches - Non vérifié : Les attaches de la chaîne de levage ne 
sont pas vérifiables sans démontage. Voir les instructions du fabricant pour réaliser la procédure et la 
périodicité de leurs examens, à reporter dans le carnet de maintenance.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13695 Expédition
Chariot élévateur CA

6888545

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               Modifications apportées à notre connaissance : Aucune.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Documents présentés : Notice d'instructions / Déclaration de conformité / Carnet de maintenance

Capacité max. d'utilisation (kg): 800 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 650

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13269 Production
Chariot élévateur CA

6855517

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB Non vérifié -
-

12698
Expédition

Chariot élévateur CA

6658941

Equipement non vérifié : Absent ou non présenté lors de notre intervention . Il vous sera nécessaire de 
demander une intervention complémentaire pour la vérification de cet équipement.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -12642 Expédition
Chariot élévateur CA

6554269

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune
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Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13779 Expédition
Chariot élévateur CA

6920270

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13133 Production
Chariot élévateur CA

6808141

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 800 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 750

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Organes non vérifiés :

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Attaches - Non vérifié : Les attaches de la chaîne de levage ne 
sont pas vérifiables sans démontage. Voir les instructions du fabricant pour réaliser la procédure et la 
périodicité de leurs examens, à reporter dans le carnet de maintenance.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
porté

CESAB - -12776 Réserves 
Chariot élévateur CP

6751253

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission ont fait apparaître des anomalies ou 
des défectuosités ne permettant pas l'utilisation de l'équipement.
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MOUVEMENT CONCOURANT AU LEVAGE - Arrêt de la charge - Efficacité insuffisante à charge d'essai -
Régler ou remettre en état le dispositif d'arrêt dont l'efficacité est insuffisante.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13271 Production
Chariot élévateur CA

6855519

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13780 Production
Chariot élévateur CA

6920271

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
porté

CESAB - -12953
Chariot élévateur CP

CE423288

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               Modifications apportées à notre connaissance : Aucune.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.

Capacité max. d'utilisation (kg): 1500 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB Non vérifié -
-

12672
Production

Chariot élévateur CA

6610139
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Equipement non vérifié : Absent ou non présenté lors de notre intervention . Il vous sera nécessaire de 
demander une intervention complémentaire pour la vérification de cet équipement.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13783 Production
Chariot élévateur CA

6919934

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -12644 Production
Chariot élévateur CA

6554271

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1000

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13268 Production
Chariot élévateur CA

6855516

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1100

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission ont fait apparaître des anomalies ou 
des défectuosités, mentionnées ci-après, auxquelles il convient de remédier. Les essais ont été réalisés avec 
la charge mise à disposition par l'utilisateur. Le chef d'établissement doit définir les mesures 
organisationnelles et techniques permettant de faire respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires 
d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à disposition.

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Fourche - Anomalie : S'assurer auprès du constructeur que la 
soudure sur les fourches est conforme à ses recommandations.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -Production
Chariot élévateur CA

6618594

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
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               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1100

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission n'ont pas fait apparaître 
d'anomalies ni de défectuosités. Les essais ont été réalisés avec la charge mise à disposition par l'utilisateur. 
Le chef d'établissement doit définir les mesures organisationnelles et techniques permettant de faire 
respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à 
disposition.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13136 Expédition
Chariot élévateur CA

6808144

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 800 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 750

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission ont fait apparaître des anomalies ou 
des défectuosités, mentionnées ci-après, auxquelles il convient de remédier. Les essais ont été réalisés avec 
la charge mise à disposition par l'utilisateur. Le chef d'établissement doit définir les mesures 
organisationnelles et techniques permettant de faire respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires 
d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à disposition.

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Fourche - Anomalie : Remédier à la corrosion sur les bras de 
fourches.

MOUVEMENT DE TRANSLATION - Bandages ou pneumatiques - Usés, détériorés - Remplacer les 
bandages ou les pneumatiques usés ou détériorés.

Organes non vérifiés :

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Attaches - Non vérifié : Les attaches de la chaîne de levage ne 
sont pas vérifiables sans démontage. Voir les instructions du fabricant pour réaliser la procédure et la 
périodicité de leurs examens, à reporter dans le carnet de maintenance.

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB Non vérifié -
-

1417/12715
Production

Chariot élévateur CA

6663132

Equipement non vérifié : Absent ou non présenté lors de notre intervention . Il vous sera nécessaire de 
demander une intervention complémentaire pour la vérification de cet équipement.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13270 Production
Chariot élévateur CA

6855518

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1200 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1100

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission ont fait apparaître des anomalies ou 
des défectuosités, mentionnées ci-après, auxquelles il convient de remédier. Les essais ont été réalisés avec 
la charge mise à disposition par l'utilisateur. Le chef d'établissement doit définir les mesures 
organisationnelles et techniques permettant de faire respecter dans tous les cas, les restrictions provisoires 
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d'utilisation correspondant à la charge d'essai mise à disposition.

CHASSIS / ORGANES DE MANUTENTION - Fourche - Anomalie : Remédier à la corrosion sur les bras de 
fourches.

Vérifié par : Mr KARL RIGOMMIER

Chariot élévateur à conducteur 
accompagnant

CESAB - -13277 Production
Chariot élévateur CA

6843422

Levage - Examen de l'état de conservation avec essais de fonctionnement.
               Référentiel : Arrêté du 01 mars 2004.
               La mission ne comprend pas l'examen de l'état de conformité aux règles de conception, l'examen des 
mesures d'organisation pour l'utilisation de l'équipement, l'analyse du contenu des documents présentés.
Modifications portées à notre connaissance depuis la vérification précédente : Aucune

Capacité max. d'utilisation (kg): 1600 Charge d'essai mise à disposition par l'utilisateur (kg): 1100

Les examens et les essais réalisés dans les limites de la présente mission ont fait apparaître des anomalies ou 
des défectuosités ne permettant pas l'utilisation de l'équipement.

MOUVEMENT CONCOURANT AU LEVAGE - Arrêt de la charge - Efficacité insuffisante à charge d'essai -
Régler ou remettre en état le dispositif d'arrêt dont l'efficacité est insuffisante.
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